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PROCES-VERBAL / COMPTE-RENDU 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Du 29 janvier 2026 

 
N°2026-01-01 

 

Membres en exercices : 

24 

Membres présents : 18 

Membres représentés : 4 

Votants : 22 

Quorum : 13 

L’an deux mille vingt-six, le vingt-neuf janvier à dix-

huit heure trente, le Conseil Municipal de la 

commune de Saint-Cergues, régulièrement 

convoqué le vingt-deux janvier de la même année, 

s’est réuni en salle du conseil à la mairie sous la 

présidence de Gabriel DOUBLET, Maire de la 

commune de Saint-Cergues. 

Présents : Mesdames, Messieurs, Gabriel DOUBLET, Danielle 

COTTET, Robert BOSSON, Jean-Marc PEUTET, 

Catherine MOUCHET, Steve BONNARD, Brigitte SOFI, 

Giovanni LEONE DE MAGISTRIS, Bénédicte 

DONSIMONI, Kris AILLAUD, Marie-Christine 

BELLUZZO, Natasha LAVY, Jean-Michel RAVEL, 

Sonia SABOUREAU RASCAR, Jérôme LAYAT, Yannick 

CHARVET, David BOZON, Lucille COTTY, Jean 

COMBETTE 

Absents représentés : Mesdames, Messieurs, BURNIER Pascale à LEONE 

DE MAGISTRIS Giovanni, LYONNET Gabriel à 

DOUBLET Gabriel, BALSAT Séverine à COTTY Lucile, 

MARCHAND Aurélie à BOSSON Robert. 

Absents excusés : Monsieur Laurent RUIZ.  

Secrétaire de séance : Danielle COTTET 

Invité Johan IMBERT, Directeur Général des Services, 

Isabelle SAVEAN, Comptable 

 

Monsieur le Maire ouvre la séance à 19h20. 

 

1 - Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 11 décembre 2025 

Le compte-rendu conseil municipal du 11 décembre 2025 est approuvé à l’unanimité. 

 

2 - Nomination d’un secrétaire de séance (article L 2121.15 du CGCT) 

Madame Danielle COTTET est nommée, à l’unanimité, Secrétaire de séance.  

 

3 - Compte-rendu des décisions du Maire prises par délégation du conseil municipal (article L. 2122-

22 du CGCT) 

Monsieur le Maire fait état des décisions prises dans le cadre des délégations qui lui sont données par 

le conseil municipal :  

• DEC 2025-16: Conclusion d’un bail précaire – Appartement Nord Mairie – Elise SIMON – 600€ 

• DEC 2026-01 : Décision de virement de crédits suite à la clôture de l’exercice 2025 – 9.174€ 

en fonctionnement. 
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• 4 – Proposition d’un ordre du jour complémentaire 

A l’unanimité, deux points sont rajoutés à l’ordre du jour :  

- Délib 2026-01-11 : Cession partielle de biens portés par l’EPF74 à ICADE PROMOTION – 1384 

Rue de Allobroges 

- Délib 2026-01-12 : Cession partielle de biens portés par LA FONCIERE 74 à ICADE PROMOTION 

– 1384 Rue de Allobroges 

- Délib 2026-01-13 : Contrat d’assurance de risques statutaires 2027-2030 avec le CDG 74 – 

autorisation de lancer le marché 

- Délib 2026-01-14 : Mise à disposition de salles communales pour l’organisation de réunions 

publiques ou de liste dans le cadre des élections municipales. 

 

RESSOURCES HUMAINES 
 

Délibération n°2026-01-01 : Modification du tableau des effectifs suite à avancements de grade. 

Monsieur le Maire rappelle que les emplois de chaque collectivité sont créés par leur organe délibérant. 

Il leur appartient donc de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au 

fonctionnement des services dans le respect des dispositions de la loi portant dispositions statutaires 

relatives à la Fonction Publique Territoriale. 

Également, il est indispensable de mettre à jour ce tableau des effectifs en cas de modification de 

création, de suppression ou de modification de la durée hebdomadaire d’un poste. 

Il appartient à l’organe délibérant, conformément aux dispositions légales énoncées ci-dessus, de 

déterminer par délibération, d’établir et de modifier le tableau des effectifs de sa collectivité ou de son 

établissement. 

Monsieur le Directeur Général des Service précise quels sont les agents concernés par ces 

avancements de grade. 

Suite à des avancements de grades, il convient de supprimer trois postes et d’en créer trois (par 

changement de grade) :  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

ENTENDU L’EXPOSE DE MONSIEUR LE MAIRE 

APRES AVOIR DELIBERE, 

A L’UNANIMITE 

 

APPROUVE la suppression des postes suivants : 

 

Filière administrative : 

 

2 postes de catégorie C, grade Adjoint Administratif Territorial Principal de 2ème classe, temps complet 

39h00 hebdomadaire. 

 

Filière technique : 

 

1 poste de catégorie B, grade Technicien Territorial Principal de 2ème classe, temps complet 39h00 

hebdomadaire. 

 

DECIDE de la création des postes suivants :  
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Filière administrative : 

 

2 postes de catégorie C, grade Adjoint Administratif Territorial Principal de 1ère classe, temps complet 

39h00 hebdomadaire. 

 

Filière technique : 

 

1 poste de catégorie B, grade Technicien Territorial Principal de 1ère classe, temps complet 39h00 

hebdomadaire. 

 

AUTORISE le Maire ou son représentant, à veiller à la bonne exécution de cette délibération, qui prend 

effet à partir du  

 

 

FINANCES 
 

 

Délibération n°2026-01-02 Autorisation d’ouverture d’un compte à terme pour un produit de cession 

de terrains pour un montant de 1 000.000€ 

Monsieur le Maire propose que la commune de Saint-Cergues place 1 000 000 € issus de la cession 

des parcelles cadastrées section C n°3732, C n°3728 et C n°3737, sur un compte à terme auprès du 

Trésor public, selon les taux applicables au 8 janvier 2026, à 2.08 % pour une durée de 9 mois. 

Monsieur Steve BONNARD estime que ces placements sont une très bonne chose pour la commune car 

cela lui permet d’avoir des réserves qui permettront d’emprunter plus facilement pour les prochains 

projets. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

ENTENDU L’EXPOSE DE MONSIEUR LE MAIRE 

APRES AVOIR DELIBERE, 

A L’UNANIMITE 

APPROUVE le projet de délibération de placer 1 000 000 € issus de la cession des parcelles cadastrées 

section C n°3732, C n°3728 et C n°3737, sur un compte à terme auprès du Trésor public, selon les taux 

8 janvier 2026 applicables au, à 2.08 % pour une durée de 9 mois. 

 

AUTORISE le Maire ou son représentant, à veiller à la bonne exécution de cette délibération, qui prend 

effet à partir du 29 janvier 2026. 

 
 

Délibération n°2026-01-03 Débat d’Orientations Budgétaires du projet de budget primitif – Exercice 

2026 
 
 

Monsieur le Maire rappelle que le débat d’orientation budgétaire est une obligation légale pour les 

communes d’au moins 3 500 habitants. Cet exercice a pour objectif de donner au conseil municipal, 

l’organe délibérant, les informations nécessaires lui permettant d’exercer son pouvoir de décision, en 

étant parfaitement informé, à l’occasion du vote du budget.  

 

Le débat doit être tenu dans les deux mois précédant l’examen du budget primitif, et ne pas avoir lieu 

lors de la même séance que celle concernant le vote du budget. Le débat doit prendre appui sur un 

rapport d’orientations budgétaires, dont il est pris acte par une délibération spécifique.  
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Le rapport d’orientations budgétaires doit comporter plusieurs éléments :  

- Les orientations budgétaires envisagées par la commune portant sur les évolutions 

prévisionnelles des dépenses et des recettes, en fonctionnement comme en investissement. Il y est 

précisé notamment les hypothèses d’évolution retenues pour construire le projet de budget, 

notamment en matière de concours financiers, de fiscalité, de tarification, de subventions ;  

 

- La présentation des engagements pluriannuels, notamment les orientations envisagées en 

matière de programmation d’investissement comportant une prévision des dépenses et des recettes. 

Le rapport présente, le cas échéant, les orientations en matière d’autorisation de programme ;  

 

- Des informations relatives à la structure et à la gestion de l’encours de la dette contractée et les 

perspectives pour le projet de budget. Elles présentent notamment le profil de l’encours de la dette que 

vise la collectivité, pour la fin de l’exercice auquel se rapporte le projet de budget.  

 

Le rapport peut également détailler la démarche de gestion prévisionnelle des ressources humaines de 

la commune. Le rapport d’orientations budgétaires pour l’année 2026, pour la commune de Saint-

Cergues, est annexé à la présente délibération. 

 

Steve BONNARD présente le Rapport d’Orientations Budgétaires de concert avec Isabelle SAVEAN, 

Responsable du service Finances et Johan IMBERT, Directeur Général des Services.  

 

Monsieur le Maire remercie le service finances/comptabilité ainsi que le Directeur Général des Services 

pour l’élaboration du Rapport d’Orientations Budgétaires sous un format de plus en plus professionnel 

permettant aux élus d’avoir une vue d’ensemble sur les finances de la collectivité. Il estime aussi que la 

présentation de ces chiffres montre la bonne santé financière de la collectivité.   

 

Monsieur le Directeur Général des Services intervient pour préciser quelques éléments financiers 

demandés par les élus et en profite pour remercier à son tour le service finance / comptabilités pour son 

travail. 

 

Après en avoir débattu, les élus, unanime acte la bonne tenue de ce débat d’orientations budgétaires. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

ENTENDU L’EXPOSE DE MONSIEUR LE MAIRE ADJOINT 

APRES AVOIR DELIBERE, 

A L’UNANIMITE 

 

PREND ACTE de la tenue du débat et de la présentation du rapport d’orientations budgétaires pour 

l’exercice 2026, en annexe de la délibération ; 

 

AUTORISE le maire à prendre toute décision nécessaire à l’application de la présente délibération. 
 
 
 
 

POLE EDUCATION 
 

Délibération n°2026-01-04 : Tarifs secteur Jeunesse - Modifications 

 

Madame Catherine MOUCHET informe que dans le cadre du développement du secteur Jeunesse, de la 

déclaration des accueils et de la facturation du service aux usagers, la CAF impose aux acteurs de se 

doter d’une tarification différenciée. Celle proposée tient compte des tranches de quotient familial 
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votées par la Collectivité pour la mise en place de la tarification des accueils périscolaires et 

extrascolaires du secteur Enfance, ainsi que des particularités des publics jeunes (11-17 ans).  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

ENTENDU L’EXPOSE DE MONSIEUR LE MAIRE 

APRES AVOIR DELIBERE, 

A L’UNANIMITE 

 

APPROUVE la proposition de modification de la tarification des accueils du secteur Jeunesse, tel que 

présentée dans la présente délibération, 

 

AUTORISE le Maire à signer tous les documents s’y rapportant, et à entreprendre toute démarche utile 

à sa mise en œuvre. 

 

 

 

Délibération n°2026-01-05 : Convention de partenariat avec le collège des Justes 

 

Madame Catherine MOUCHET précise que dans le cadre du développement du secteur Jeunesse, l’un 

des principaux besoins identifiés est de renouer le contact avec les jeunes de 11 à 17 ans présents 

sur le territoire. La mise en place d’interventions au sein du collège des Justes facilitera la rencontre 

entre les agents du service Enfance-Jeunesse de la Collectivité, les jeunes et les acteurs locaux. Ces 

temps d’échanges permettront de ré orienter le public vers nos autres temps d’accueil, mercredis et 

vacances, qui réouvriront progressivement d’ici la fin de l’année scolaire 2025-2026.  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

ENTENDU L’EXPOSE DE MONSIEUR LE MAIRE 

APRES AVOIR DELIBERE, 

A L’UNANIMITE 

 

APPROUVE la convention de partenariat fixant les modalités d’intervention des agents du service 

Enfance-Jeunesse de la Collectivité au sein du collège des Justes, tel que présentée en annexe à la 

présente délibération, 

 

AUTORISE le Maire à signer la convention susmentionnée ainsi que tous les documents s’y rapportant, 

et à entreprendre toute démarche utile à sa mise en œuvre. 

 

 

 
 

AFFAIRES GENERALES 
 

 

Délibération n°2026-01-06 : Approbation des tarifs d’achat de cadeaux pour occasions particulières 

 

Monsieur le Maire rappelle que la commune est amené à offrir des cadeaux notamment pour les décès 

et qu’il convient de modifier les tarifs des cadeaux qui sont offerts par la collectivité dans le cadre 

d’événements particuliers qui surviennent aléatoirement ; 

Il est proposé de fixer les tarifs et évènements suivants : 
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Occasion Personne concernée Montant maximum 

Décès de l’agent, élu et ancien 

élu 
Agent, élu ou ancien élu 200€ 

Naissance d’un enfant  Agent, élu 100€ 

Maladie ou hospitalisation Agent, élu 100€ 

Mariage ou PACS  Agent, élu 100€ 

Décès d’un enfant, conjoint, 

parent ou beau-parent  
Agent, élu, ancien élu 100€ 

Départ de la collectivité Agent 100€ 

Remise de médaille à un agent ou 

élu 
Agent, élu 100€ 

Autre circonstance particulière le 

justifiant 
Agent, élu 100€ 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

ENTENDU L’EXPOSE DE MONSIEUR LE MAIRE 

APRES AVOIR DELIBERE, 

A L’UNANIMITE 

APPROUVE la grille ci-dessus, 

 

AUTORISE le Maire ou son représentant à mandater les sommes afférentes en cas de besoin et à signer 

tout document relatif à cette délibération. 

 

Délibération n°2026-01-07 : Agrément logement abordable – Opération OREA – DESTAPADO 

GONCALVES 

 

Madame Danielle COTTET, rappelle que dans le cadre du projet Oréa situé sur la commune de Saint-

Cergues plusieurs appartements sont fléchés en logement abordables. 

 

La réglementation en la matière prévoit que la commune donne un agrément aux potentiels 

acquéreurs. Cet agrément est obligatoire pour la vente.  

 

Les consorts DESTAPADO GONCALVES SIMMEN font aujourd’hui cette demande d’agrément pour 

l’acquisition du dernier T5 disponible. Demande qui a reçu un avis favorable des services de l’Habitat 

d’Annemasse Agglo.  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

ENTENDU L’EXPOSE DE MONSIEUR LE MAIRE 

APRES AVOIR DELIBERE, 

A L’UNANIMITE 

 

- DONNE suite favorablement à la demande des consorts DESTAPADO GONCALVES SIMMEN, 

 

- DONNE l’agrément nécessaire à la poursuite de la vente, 

 

- AUTORISE le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à cette délibération. 
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Délibération n°2026-01-08 : Convention financière PLH avec Haute Savoie Habitat pour l’opération 

Rue de l’Archet 

 

Monsieur le Maire informe que HAUTE-SAVOIE HABITAT a été retenu dans le cadre de la construction de 

13 logements sociaux au 33 rue de l’Archet à Saint-Cergues. 

Conformément à ce programme qui s’inscrit dans le PLH, le soutien financier des dossiers retenus est 

assuré par Annemasse Agglo et par les communes du lieu d’édification des logements sociaux. 

Dans cette optique, les aides à valider sont les suivantes : 

 

Opération soutenue Détails d’opération Aide Annemasse Agglo 
Aide commune de 

Saint-Cergues 

Opération RUE DE 

L’ARCHET suite à 

préemption 

préfectorale 

6 PLAI + 5 PLUS + 2 

PLS 
39 750€ 13 250€ 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

ENTENDU L’EXPOSE DE MONSIEUR LE MAIRE 

APRES AVOIR DELIBERE, 

A L’UNANIMITE 

 

VALIDE le montant de subvention PLH accordé par la commune pour un montant de 13 250€ au profit 

d’Haute-Savoie-Habitat 

 

APPROUVE le dossier PLS pour l’opération précitée, 

 

AUTORISER le Maire ou son représentant l’ensemble des pièces nécessaires à la gestion de cet 

agrément, les conventions financières afférentes ainsi que tout document utile à l’exécution de la 

présente délibération. 

 

 

Délibération n°2026-01-09 : Acquisitions de parcelles agricoles A 2977 2979 2981 2983 

 

Madame Danielle COTTE, propose que, conformément à la politique foncière en matière agricole, la 

commune via la SAFER achète des parcelles agricoles sises Champ de Draillant pour un montant de 

2.600€ (Deux mille six cents euros).  

 

Il s’agit de 4 parcelles cadastrées A 2977, 2979, 2981 et 2983.  

 

Il est proposé au conseil municipal d’autoriser le Maire à acquérir ces parcelles auprès de la SAFER. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

ENTENDU L’EXPOSE DE MONSIEUR LE MAIRE 

APRES AVOIR DELIBERE, 

A L’UNANIMITE 

 

VALIDE l’acquisition des parcelles cadastrées A 2977, A 2979, A 2981, A 2983 – Champ de Draillant 

pour un montant de deux mille six cents euros à la SAFER AURA ; 
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AUTORISE le Maire ou son représentant à signer l’ensemble des pièces nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération ; 

 

DIT que les crédits nécessaires sont prévus au budget de la commune pour l’exercice 2026 

 

 

Délibération n°2026-01-10 : Avenant à la convention pour le « service commun » de mise en oeuvre 

du RLPi avec Annemasse Agglomération. 

 

Madame Danielle COTTET rappelle que la commune adhère au service commun de l’agglomération 

relatif au RLPI.  

 

I - Contexte 

Le Règlement Local de Publicité Intercommunal d’Annemasse Agglo a été approuvé le 13 octobre 

2021. Le document a été élaboré afin de prendre en compte les évolutions législatives et 

réglementaires nationales, ainsi que pour renforcer et traduire réglementairement l’engagement 

local des élus d’Annemasse Agglo. 

Le RLPI constitue un levier majeur pour améliorer la qualité paysagère des entrées de villes, en 

planifiant la publicité et les enseignes à l’échelle de l’ensemble du territoire intercommunal, et en 

favorisant une harmonisation de la réglementation, plus lisible et équitable pour les acteurs 

économiques. 

 

La prise de compétence par Annemasse Agglo en matière de RLPI ne concernait ni la gestion des 

autorisations de publicité / enseignes, ni la taxe locale sur les enseignes et publicités extérieures – 

TLPE – qui reste perçue par les communes. En revanche, l’approbation du RLPI a entraîné le 

transfert du pouvoir de police de la publicité du Préfet vers le Maire.  

 

En conséquence, et afin d’assurer la mise en œuvre du Règlement Local de Publicité Intercommunal 

auprès des communes membres d’Annemasse Agglo qui en font la demande, un service commun 

fut proposé. Ce service commun fut mis en place par une convention datée du 22 janvier 2024 entre 

les communes adhérentes et Annemasse Agglo.   

Pour rappel, le « service commun » constitue un outil juridique de mutualisation permettant de 

regrouper les services et équipements d’un EPCI à fiscalité propre et de ses communes membres, 

de mettre en commun des moyens afin de favoriser l’exercice des missions de ces structures 

contractantes et de rationaliser les moyens mis en œuvre pour l’accomplissement de leurs 

missions 

 

La convention initiale a été conclue pour une durée de 2 ans, et arrivera donc à échéance le 21 

janvier 2026. L’article 4 de la convention initiale prévoit cependant la possibilité d’en prolonger la 

durée par voie d’avenant, et « d’intégrer les évolutions liées à la l’achèvement d’une première phase 

de mise en œuvre et d’animation du RLPI ». 

 

Compte tenu de la date d’expiration de la convention, et des contraintes organisationnelles liées à 

l’approche des élections municipales, il existe un risque d’interruption pour plusieurs mois de la 

continuité du service rendu dans plusieurs communes pour l’instruction, le contrôle, et la mise en 

conformité des dispositifs d’enseigne, pré-enseigne et publicité. 

 

Par ailleurs, il apparaît opportun de mettre à jour des dispositions techniques telles que le tableau 

des postes concernés par le service commun, suite au recrutement d’un nouvel agent en charge 

des contrôles et infraction. L’estimation de la quotité de chaque ETP effectivement affecté aux 

missions du service commun de mise en œuvre du RLPi peut également être ajustée en tirant les 

enseignements de deux années de suivi d’activité des agents concernés. 
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II – Objet de l’avenant 

 

L’avenant à la convention instituant le service commun de mise en œuvre du Règlement Local de 

Publicité Intercommunale modifie les articles 4 et 5 de la convention initiale afin de permettre : 

 

- de prolonger la convention d’une durée de 2 ans afin de garantir la continuité des activités 

engagées, dans l’attente de formulation de nouvelles attentes ou décisions éventuelles par les 

futures équipes municipales. 

- d’actualiser comme il suit la situation des agents concernés par le service commun de mise 

en œuvre du RLPI : 

 

Statut de 

l’agent 

Cadre 

d’emploi 
Fonction Filière 

% ETP consacré 

aux missions 

du service 

commun 

Nombre 

d’agents 

Titulaire 
Adjoint 

administratif 

Contrôle – police 

de l’urbanisme et 

de la publicité : 

100% 

Administrative 10 % 1 

Contractuel 

 

technicien 

territorial 

Coordinateur RLPi 

Instructeur 
Technique 10 % 1 

Titulaire 
Attaché 

territorial 
Responsable Administrative 5 % 1 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

ENTENDU L’EXPOSE DE MONSIEUR LE MAIRE 

APRES AVOIR DELIBERE, 

A L’UNANIMITE 

 

- d’APPROUVER les termes de l’avenant à la convention ci-annexée,  

- d’AUTORISER le maire ou son représentant à signer ladite convention et à procéder à toute autre 

formalité nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 

Délib 2026-01-11 : Cession partielle de biens portés par l’EPF74 à ICADE PROMOTION – 1384 Rue de 

Allobroges 

 

Pour le compte de la Commune de SAINT-CERGUES, L’EPF porte depuis le 16 septembre 2022 un 

tènement foncier aujourd’hui démoli/dépollué. 

Par arrêté n° 2021-52 en date du 20 décembre 2021 l’EPF a préempté par délégation du préfet une 

ancienne friche industrielle objet d’une DIA portant sur les parcelles B 1729, B 1730, B 1732, B 1892, 

B 1893, B 1894, B 1895, B 1948, B 2427, B 2429 et B 2745 soit une surface totale de 15 438 m2. 

La parcelle B 2744 est en cours d’acquisition par l’EPF par voie Amiable pour compléter l’emprise 

foncière du projet.  
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Par le dispositif de cette préemption, la commune, par appel à projet doit s’engager dans un 

programme immobilier voué à réduire sa carence en logements aidés. 

ICADE PROMOTION a été retenu par la Commune à travers la signature d’un contrat de concession 

d’aménagement le 22 juillet 2024 en vue de réaliser une opération immobilière qui proposera des 

logements (pour les 2/3 à vocation sociale), des locaux d’activités, des espaces de vie, des espaces 

verts et des équipements accessibles au public. 

Le projet pour la réalisation de cette opération globale comprenant 39 logements libres, 38 logements 

en Bail Réel Solidaire avec LA FONCIERE 74 et 38 logements locatifs sociaux sous bail à construction 

étant en phase de se concrétiser. 

Vu la convention pour portage foncier, thématique « Habitat Social », en date du 14 mars 2022 entre 

la Commune et l’EPF 74 par laquelle la commune s’est engagée à réaliser sur le tènement une 

opération comportant un minimum de 30% de logements en locatif aidés sur le tènement suivant : 

 

Situation Section N° Cadastral Surface 

88 route de la Vy de l’eau B 1729 04a 43ca 

1384 rue des Allobroges B 1730 02a 13ca 

Les Moraines B 1732 02a 70ca 

Les Moraines B 1892 00a 77ca 

Les Moraines B 1893 09a 07ca 

Les Moraines B 1894 04a 59ca 

Les Moraines B 1895 01a 34ca 

88 route de la Vy de l’eau B 1948 65a 34ca 

1384 rue des Allobroges B 2427 15a 10ca 

Les Moraines B 2429 03a 14ca 

88 route de la Vy de l’Eau B 2745 45a 77ca 

Les Moraines B 2744 04a 16ca 

Total 1ha 58a 54ca 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

ENTENDU L’EXPOSE DE MONSIEUR LE MAIRE 

APRES AVOIR DELIBERE, 

A L’UNANIMITE 

 

DEMANDE à l’EPF de céder, à ICADE PROMOTION, la surface (division en volume à prévoir) destinés à la 

réalisation de 39 logements libres, sous réserve de la signature concomitante d’un Bail à Construction 

par lui-même ou un opérateur social pour la réalisation de 38 logements locatifs sociaux 
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DIT que la vente sera régularisée, par acte notarié chez Maître DELEGLISE, Notaire à Annemasse, au 

plus tard le 18 décembre 2026 au prix de 887.934,00 Euros H.T, Tva 20 %, soit 177.586,80 Euros 

(Calculée conformément à la réglementation fiscale au jour de la délibération) 

 

Valeur du tènement   735.177,75 € 

Frais d’acquisition  6.086,93 € 

Publication/droits de mutation  47,52 € 

Travaux démolition/dépollution 146.621,80 € 

 

ACCEPTE de verser au plus tard dans les 15 jours précédant la signature de l’acte de vente EPF/ ICADE 

PROMOTION et du Bail à Construction EPF/ ICADE PROMOTION OU OPERATEUR SOCIAL, la somme de : 

290.000,00 euros à ICADE PROMOTION OU OPERATEUR SOCIAL au titre de participation financière au 

projet de 38 Logements Locatifs Sociaux 

S’ENGAGE à assumer ses obligations financières mentionnées dans la convention de portage, en ce 

compris les modifications résultantes de cette cession partielle et ce jusqu’à la fin du portage 

 

Délib 2026-01-12 : Cession partielle de biens portés par l’EPF 74 à LA FONCIERE 74  – 1384 Rue de 

Allobroges 

 

Pour le compte de la Commune de SAINT-CERGUES, L’EPF porte depuis le 16 septembre 2022 un 

tènement foncier aujourd’hui démoli/dépollué. 

Par arrêté n° 2021-52 en date du 20 décembre 2021 l’EPF a préempté par délégation du préfet une 

ancienne friche industrielle objet d’une DIA portant sur les parcelles B 1729, B 1730, B 1732, B 1892, 

B 1893, B 1894, B 1895, B 1948, B 2427, B 2429 et B 2745 soit une surface totale de 15 438 m2. 

La parcelle B 2744 est en cours d’acquisition par l’EPF par voie Amiable pour compléter l’emprise 

foncière du projet.  

Par le dispositif de cette préemption, la commune, par appel à projet doit s’engager dans un 

programme immobilier voué à réduire sa carence en logements aidés. 

ICADE PROMOTION a été retenu par la Commune à travers la signature d’un contrat de concession 

d’aménagement le 22 juillet 2024 en vue de réaliser une opération immobilière qui proposera des 

logements (pour les 2/3 à vocation sociale), des locaux d’activités, des espaces de vie, des espaces 

verts et des équipements accessibles au public. 

Le projet pour la réalisation de cette opération globale comprenant 39 logements libres, 38 logements 

en Bail Réel Solidaire avec LA FONCIERE 74 et 38 logements locatifs sociaux sous bail à construction 

étant en phase de se concrétiser. 

Vu la convention pour portage foncier, thématique « Habitat Social », en date du 14 mars 2022 entre 

la Commune et l’EPF 74 par laquelle la commune s’est engagée à réaliser sur le tènement une 

opération comportant un minimum de 30% de logements en locatif aidés sur le tènement suivant : 

 

Situation Section N° Cadastral Surface 
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88 route de la Vy de l’eau B 1729 04a 43ca 

1384 rue des Allobroges B 1730 02a 13ca 

Les Moraines B 1732 02a 70ca 

Les Moraines B 1892 00a 77ca 

Les Moraines B 1893 09a 07ca 

Les Moraines B 1894 04a 59ca 

Les Moraines B 1895 01a 34ca 

88 route de la Vy de l’eau B 1948 65a 34ca 

1384 rue des Allobroges B 2427 15a 10ca 

Les Moraines B 2429 03a 14ca 

88 route de la Vy de l’Eau B 2745 45a 77ca 

Les Moraines B 2744 04a 16ca 

Total 1ha 58a 54ca 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

ENTENDU L’EXPOSE DE MONSIEUR LE MAIRE 

APRES AVOIR DELIBERE, 

A L’UNANIMITE 

 

DEMANDE à l’EPF de céder à LA FONCIERE 74 OFS, la surface (division en volume à prévoir) destinés à 

la réalisation d’une opération comportant 38 logements en Bail Réel Solidaire ; 

 

DIT que la vente sera régularisée, par acte notarié chez Maître DELEGLISE, notaire à Annemasse, au 

plus tard le 18 décembre 2026 au prix de 809.751,00 Euros H.T, Tva 5.5 % sur la totalité, soit 

44.536,31 € (Calculée conformément à la réglementation fiscale au jour de la délibération) 

 

Valeur du tènement   670.438,50 €  

Frais d’acquisition  5.552,92 € 

Publication/droits de mutation  43,34 € 

Travaux démolition/dépollution 133.716,24 € 
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S’ENGAGE à assumer ses obligations financières mentionnées dans la convention de portage, en ce 

compris les modifications résultantes de cette cession partielle et ce jusqu’à la fin du portage 

 

Délib 2026-01-13 : Contrat d’assurance de risques statutaires 2027-2030 avec le CDG 74 – 

autorisation de lancer le marché 

 

Monsieur le Maire expose : 

 

- l’opportunité pour la Collectivité / l'Etablissement de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats 

d’assurance statutaire garantissant une partie des frais laissés à sa charge, en vertu de l’application 

des textes régissant le statut de ses agents ; 

- l'opportunité de confier au Centre de gestion le soin d'organiser une procédure de mise en 

concurrence ; 

- que le Centre de gestion peut souscrire de tels contrats pour son compte, si les conditions 

obtenues donnent satisfaction à la Collectivité. 

 

Pour le contrat groupe risques statutaires :  

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale, notamment l’article 26 ; 

Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26 

janvier 1984 et du code général de la fonction publique portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale ou des textes précédents le code et non encore codifiés et du décret n° 

86-552 du 14 mars 1986 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour 

le compte des collectivités locales et établissements territoriaux ; 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

ENTENDU L’EXPOSE DE MONSIEUR LE MAIRE 

APRES AVOIR DELIBERE, 

A L’UNANIMITE, CHARGE LE CENTRE DE GESTION DE LA HAUTE-SAVOIE 

 

De lancer une procédure de marché public, en vue, le cas échéant, de souscrire pour son compte des 

contrats d'assurances auprès d'une entreprise d'assurance agréée, cette démarche peut être 

entreprise par plusieurs collectivités locales intéressées. 

 

Ces contrats devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 

- Agents affiliés à la CNRACL : décès, congé pour invalidité temporaire imputable au service, 

maladie ordinaire et temps partiel pour raison thérapeutique sans lien avec un arrêt préalable, longue 

maladie et maladie de longue durée, maternité, paternité et accueil de l’enfant, temps partiel pour 

raison thérapeutique consécutif à un arrêt, mise en disponibilité d'office, infirmité de guerre, allocation 

d’invalidité temporaire ; 

- Agents affiliés IRCANTEC : congé pour invalidité imputable au service, maladie ordinaire, grave 

maladie, maternité, paternité et accueil de l’enfant ; 

 

Ces contrats devront également avoir les caractéristiques suivantes : 

- Durée du contrat : 4 ans, à effet au 1er janvier 2027. 

- Régime du contrat : capitalisation. 
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Délib 2026-01-14 : Mise à disposition de salles communales pour l’organisation de réunions publiques 

ou de liste dans le cadre des élections municipales. 

 

Monsieur le Maire informe le conseil qu’une délibération s’avère obligatoire en matière de prêt de salles 

dans le cadre des élections municipales.  

En effet, durant les campagnes électorales, les partis politiques ou les listes de candidats sollicitent la 

mise à disposition de salles ou d’espaces publics pour l’organisation de réunions ou animations.  

Si les modalités de mise à disposition des locaux municipaux hors période électorale sont précisées 

dans la délibération de fixation des tarifs municipaux, il revient à l’assemblée délibérante d’apporter 

des précisions concernant les périodes de campagne électorale.  

Les modalités de prêt de salles aux partis politiques ou autres organismes sont fixées par le Code 

Général des Collectivités Territoriales (CGCT). L’article L. 2144-3 du CGCT dispose que « des locaux 

communaux peuvent être utilisés par les associations ou partis politiques qui en font la demande. Le 

Maire détermine les conditions dans lesquelles ces locaux peuvent être utilisés, compte tenu des 

nécessités de l’administration des propriétés communales, du fonctionnement des services et du 

maintien de l’ordre public. Le Conseil Municipal fixe, en tant que de besoin, la contribution due à raison 

de cette utilisation (…) ».  

Ainsi, dans les limites fixées par l’article L. 2144-3 du CGCT, le Maire peut accorder à tout parti politique 

ou liste de candidats en faisant la demande le droit d’utiliser les salles municipales afin d’y tenir des 

réunions publiques.  

L’utilisation d’une salle communale ne doit, en outre, pas constituer un don prohibé au sens du Code 

Électoral. Le Maire doit veiller au respect de l’égalité de traitement de tous les candidats, sans aucune 

distinction.  

Dans les limites fixées par l’article L. 2144-3 du CGCT, en période pré-électorale et électorale, la 

commune de Saint-Cergues accorde aux listes de candidats officiellement déclarées sur son territoire 

communal le droit d’utiliser les salles municipales suivantes afin d’y tenir des réunions publiques, sous 

réserve de la disponibilité desdites salles :  

- Salle du Bar du Balcon: prêt gratuit dans la limite d’une fois par semaine en dehors des 

utilisations habituelles des services et associations  

- Salle principale du Balcon ou salle multimédia:  prêt gratuit dans la limite d’une fois par liste 

et par tour de scrutin , en dehors des utilisations habituelles des services et associations 

Il est précisé que les listes devront au préalable fournir une attestation d’assurance et déposer un 

chèque de caution tel que prévu dans les délibérations relatives au prêt de salles. 

La mise à disposition gratuite inclut le matériel disponible dans la salle sollicitée (sonorisation, 

vidéoprojecteur, tables, chaises).  

La demande de mise à disposition doit être adressée par écrit dans un délai de 2 semaines avant la 

tenue de la réunion pour permettre son traitement. Les mises à disposition de salles communales ne 

pourront être accordées que si elles sont compatibles avec les nécessités liées à l'administration des 

propriétés communales, au fonctionnement des services ou au maintien de l'ordre public. 
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LE CONSEIL MUNICIPAL 

ENTENDU L’EXPOSE DE MONSIEUR LE MAIRE 

APRES AVOIR DELIBERE, 

A L’UNANIMITE 

 

FIXE, la mise à disposition à titre gracieux des salles communales au bénéfice des partis politiques des 

listes de candidats déclarées pour l’organisation de réunions publiques et de campagne pendant la 

campagne pré-électorale et électorale des élections municipales de 2026 selon les modalités 

exposées ci-dessus ; 

AUTORISE le Maire à signer tous les actes nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

Questions diverses  

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h. 

 

Visa pour affichage le 30 janvier 2026 par Monsieur le Maire, Gabriel DOUBLET.  

 

 

 

 

 

 

Visas suite à la validation par le conseil municipal, lors de sa séance du   _________   février 2026. 

 

 

 

La Secrétaire de Séance    Monsieur le Maire 

Danielle COTTET           Gabriel DOUBLET 
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